
République Française

COMMUNE DE PESSAC-SUR-DORDOGNE

Département de la
Gironde

Nombre de membres

en exercice: 11

Présents: 11

Votants: 11

Séance du 28 avril 2026
L'an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril, l'assemblée régulièrement convoquée

le 22 avril 2026, s'est réunie sous la présidence de Monsieur le Maire Bernard DUDON.

Sont présents: Mme Laëtitia VANNEAUD, Dominique EMILE-LAVIELLE, Anaïs
SCHMITT, Alexandra SAUVĖTRE, Karine LE GAL, MM Bernard DUDON, Pascal FAUP-
MANDRAT, Pierre Marie ROUSSEAU, Sébastien JOSEPH, Alexandre GRENIER, Joël
AMANIEUX.

Représenté :

Excusés :

Secrétaire de séance : Mme Dominique EMILE-LAVIELLE

Le procès-verbal du Conseil Municipal, en date du 30 mars 2026, est approuvé à l'unanimité par l'Assemblée

délibérante.

Monsieur le Maire sollicite, à titre exceptionnel, l'inscription de trois points supplémentaires à l’ordre du jour :

1. la demande de subvention au titre de la répartition du produit des amendes de police,

2. la création d'une servitude de passage sur la parcelle communale AB 322,

3. l'approbation de la convention de la mise à disposition d'un minibus de la commune de Mouliets et

Villemartin.

L'assemblée délibérante accepte ces ajouts, à l'unanimité.

I/Demande de subvention Dotation de solidarité aux collectivités victimes d'événements climatiques

graves

Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée de la nécessité d'engager des travaux sur les quais suite aux

inondations de février 2026: une réfection de la chaussée et un curage des quais.

Le coût prévisionnel de ce projet s'élève à 20 486€ HT. Ce projet est susceptible de bénéficier de subventions
au titre de la Dotation de Solidarité aux collectivités victimes d'évènements climatiques graves en 2026.

L'échéancier de réalisation de ce projet serait le suivant : Le projet serait réalisé en mai 2026 de l'année en

cours.

Après cet exposé, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

-APPROUVE cette demande,

-SOLLICITE, au titre de l'année 2026, l'attribution de ces subventions et charge Monsieur le Maire de signer

l'ensemble des pièces relatives à ce dossier.

Remarques:

Monsieur AMANIEUX indique que, dans l'hypothèse où EPIDOR serait reconnu propriétaire de la voie des

quais, il appartiendrait à cet Etablissement Public de Territoire de Bassin (EPTB), d'en assurer l'entretien, dès
lors qu'il en perçoit les recettes afférentes.
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